
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

PROJET – 09/01/2017 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

    

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

     

 

1. Intitulé du projet 
     

       

     

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
     

 
2.1 Personne physique 

 
    

 Nom  Prénom      

     
 2.2 Personne morale      

 Dénomination ou raison sociale       
        

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

    

       

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique       

       

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1      
     
     

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

    

       

 N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

     

 4. Caractéristiques générales du projet  

    

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
     

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

       

N° 14734*03 

ADU
Texte surligné 
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 4.2 Objectifs du projet      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation      
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
     

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

       

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale  de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées      

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

    

        4.6 Localisation  du projet      

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

    

      
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a, 9°a),10°,11°a) et b),  

22°, 32°, 34°, 38° ; 43° a) et b) de 

l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

     

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _       

   

Communes traversées :  
     

          

        

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

     

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

      

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
    

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

        

       

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale.  

Le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 

région, à l'adresse suivante : http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html.  

Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire.  

Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l’inventaire national du 

patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/ ).  

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale  ou régionale),  

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html
http://inpn.mnhn.fr/zone/sinp/espaces/viewer/
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Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

 

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables  suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle  importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il  des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions 

lumineuses? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si  oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°, 

9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement un 

projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 

38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : plan des abords du projet (100 

mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 

évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 

constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


  Création d'une concession automobile BMW - MINI / VO, située dans la ZAE La Possession à Epagny Metz Tessy (74)
SCI Constance
ROSSI Christiane
SCI
452
39 a Constructions41 Aires de stationnement
Surface de plancher créée de 11871 m², dans une emprise bâtie de 6364 m² 475 places créées dont 164 liées à la surface commerciale (parking extérieur de 309 places à usage mixte public / privé)                                     Dossier Loi sur l'eau (IOTA)
Le projet consiste à construire une concession BMW MINI/ VO comprenant un ensemble d’espaces nécessaires à l’entretien et à la réparation des automobiles (ateliers mécaniques, magasins pièces, aires de préparation, aires de lavages…) ainsi qu’à la vente de véhicules neufs et d’occasions dans des locaux différents.Le bâtiment est constitué de 3 niveaux : • un sous-sol comprenant du stationnement réservé aux personnels (en priorité) ainsi que des zones de stockage diverses ( Pièces de rechange, stock pneus et la préparation), • un RDC comprenant les halls BMW et MINI, les bureaux, les livraisons, stockage et l’atelier,  • et un R+1 accessible au public en partie, comprenant le showroom Véhicules d'occasion, des bureaux non accessibles (administration) et des locaux sociaux.Les espaces extérieurs sont aménagés soit en stationnement (309 places), soit en espaces verts : pelouses, plantes rampantes, arbres de haute tige (62).Il ne prévoit pas de travaux de démolition.
266
414
00021
Il s’agit d’une zone qui a fait l’objet d’une étude au titre de l’article  L. 111-1-4 du code de l’urbanisme dans le cadre du PLU.Le secteur de la Possession est identifié comme un secteur de confortement des activités pour accompagner le développement avec une orientation d’aménagement et de programmation au PLU.Cette zone ayant pour vocation à venir conforter les activités économiques (artisanat, bureaux, industries, commerces) avec un positionnement en interface de la RD 3508 et de son nouvel échangeur, permettant une meilleure visibilité et accessibilité pour l’accueil de nouvelles activités dont celle développée dans le cadre du projet de création d'une concession automobile.
Les travaux d’aménagement devrait démarrer en septembre 2020Ils seront réalisés en une phase sur une durée de 18  mois.Les travaux seront réalisés suivant une charte de chantier à faibles nuisances (avec la gestion différenciée des déchets de chantier, réduction du bruit, et des pollutions de la parcelle et du voisinage et maitrise des autres nuisances…).
Le stationnement nécessaire à l’activité sera réalisé au sein de notre lot conformément au règlement du PLU.Conformément à ce qui a été vu pour l’aménagement de la zone, il n'est pas prévu de stationnement le long de la voirie au sein du parc d'activités.Le parking extérieur a une usage mixte : clientèle, personnel, vente des véhicules d'occasion, véhicules de démonstration,  véhicules en attente (avant/après réparation)...La surface d’espaces verts nécessaire selon le PLU est de 15% minimum de la superficie totale du terrain. Soit : 3 887 m² minimum (dont 50% en un seul tenant), notre projet prévoit une surface de 8 134m² .La ripisylve du Nant de Gillon est préservée, une coulée verte (bande de 20 m) est aménagée en limite Ouest du site et un espace de respiration ouvert paysager est aménagé entre la coulée verte à l'Ouest et la RD 3508.La concession automobile n'entre dans aucune rubrique de la nomenclature ICPE.
Permis de construire du bâtimentDossier d’incidences au titre de l'article R214-1 du Code de l'Environnement (Loi sur l'eau) pour la gestion des eaux pluviales
25 915 m²6364 m²11871 m²8134 m²475 places, dont 309 en extérieuravec 164 places déterminées d'après la surface commerciale (publiques)
Superficie du terrainEmprise bâtieSurface de plancherSurface des espaces vertsStationnement 
ZAE La Possession186 rue des SavoieCommune de Epagny Metz-Tessy (74)(Secteur Epagny)
06
05
04
000
45
55
28
000
1
1
Deux ZNIEFF de type 1 sont présentes à proximité sans concerner le site : - Marais de Poisy, à 1,3 km à l'ouest,  - Marais de Côte-merle, à 1,3 km à l'est.
1
1
1
2
Plan d'Exposition au Bruit (PEB) de l'aérodrome d'Annecy-Meythet approuvé par arrêté préfectoral du 12/10/2009 : secteur du projet non concerné par les zones de bruit délimitées dans le PEBPPBE du réseau routier départemental 2019-2023, approuvé par arrêté préfectoral du 18/09/2019 qui englobe le site, car la RD3508 est en catégorie 2 (250m de part et d'autre affectés par le bruit : le projet n'est pas sensible (travailleurs uniquement).
1
1
Le site n'est pas répertorié dans l'inventaire départemental des zones humides. Le vallon du Nant de Gillon est par contre une zone potentiellement humide (inventaire Haute Savoie). Une délimitation de zone humide a été menée dans le cadre de l'aménagement de la ZAE. Elle n'a pas révélée la présence de zone humide au sein de la parcelle agricole de  la ZAE. Elle préconise de laisser une bande de 2m en sol perméable en plus de la préservation de la ripisylve. 
1
La commune d'Epagny Metz-Tessy dispose d'un Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles approuvé le 29 janvier 2009. Il couvre les risques liés aux séismes, aux mouvements de terrain et aux inondations.D'après la carte réglementaire du PPR, le terrain d'accueil sont classés en "zone  à contraintes faibles à moyennes" :Zone A2 = aléa faible sismiqueZone AC3 = aléa faible sismique et aléa faible de liquéfaction (effet induit)Zone AC1 = aléa moyen sismique et aléa faible de liquéfaction
2
Le terrain est un champ cultivé.
1
1
1
1
Le site NATURA2000 le plus proche est situé à plus de 5 km au sud. Il s'agit du "Réseau de zones humides de l’Albanais", référencé FR8201772 pour la directive Habitats.
1
1
Les besoins en eau potable sont couverts via le raccordement au réseau de distribution de la commune et géré par le Grand Annecy.Les ressources en eau de l'agglomération sont multiples : eaux de surface et souterraines.Le besoin annuel est estimé à 3000 m³.
Le projet n'aura pas d'impact sur les eaux souterraines.  
La création de la concession automobile et notamment son sous-sol partiel entraîne un besoin de déblaiement du site de l’ordre de 20000m³. Les déblais seront partiellement réutilisés sur le site pour la création des espaces verts (terre végétale décapée) et fonds de forme. Les matériaux en excès (non conformes aux attentes en termes géotechniques) seront évacués en installation de stockage de déchets inertes (ou valorisés par l'entreprise en charge des travaux). 
La création du bâtiment, des voiries et stationnement nécessitent l'apport des matériaux de construction.
2
2
1
2
Les sites NATURA 2000 les plus proches se trouvent à plus de 5km et sont caractérisés par des milieux humides. Ce qui n'est pas le cas de l'emprise du projet caractérisé par un champ cultivé (production céréalière).
1
Les investigations écologiques réalisées en 2017 dans le cadre de la création de la ZAE n'ont pas révélé d'enjeu particulier au sein de la zone de culture concernée par le projet.La continuité écologique liée au Nant de Gillon, voisine du projet, est protégée dans le cadre du PLU : elle ne fait l'objet d'aucun aménagement et un recul de 5m minimum est respecté sur la parcelle d'accueil par rapport au chemin bordant la ripisylve.
1
1
Le terrain d'accueil du projet correspondait à un champ cultivé avant l'aménagement de la ZAE La Possession.La mutation du site était prévue dans le PLU de la commune depuis 2010, car situé dans un environnement urbain de plus en plus restreint dans l'agglomération d'Annecy. 
2
Les aléas sismiques permettent la construction sur le site, avec "des contraintes faibles à moyennes".Le maître d'ouvrage s'engage à respecter les règles de prévention des risques naturels pour les zones et aléas :- AC1 : Aléa risque sismique du PPR (Z3) et aléa faible liquéfaction (L1)- AC3 : Aléa risque sismique du PPR (Z2) et aléa faible liquéfaction (L1)
Le projet est situé en dehors des servitudes liées aux canalisations enterrées (PLU).La commune ne dispose pas de PPRt.Le projet n'entre dans aucune rubrique de la nomenclature ICPE.
1
2
1
1
Le chantier de constructions produira des nuisances sonores temporaires.Les entreprises intervenantes respecteront la réglementation sur les bruits de voisinage, notamment sur les horaires de travail. Et les travaux réalisés selon une charte de chantier à faibles nuisances.    Le bâtiment sera équipé d'un équipement acoustique lié à la proximité de la RD3508 (en catégorie 2 dans le PPBE).  
1
2
La concession automobile sera source de trafic supplémentaire : livraisons, personnel, clientèle. La hausse du trafic a été anticipée pour la création de la ZAE, avec un raccordement direct sur la déviation de Poisy, permettant de rejoindre la RD3508 via le système d'échangeur au sud de la ZAE. Les volumes du trafic estimés (600 véh./j) ont été comptabilisés dans le dimensionnement de la RD14.
2
1
1
1
1
Les vibrations ne concerneront que la phase travaux.
La concession automobile comprend des enseignes lumineuses selon l'image de marque de BMW et Mini. Celles-ci seront éteintes entre 1 et 6 h du matin.Le parking extérieur est éclairé par des candélabres, qui seront éteints la nuit entre 21h à 6h.
2
1
Le bâtiment est chauffé uniquement par des dispositifs électriques : climatisation réversible et radiateurs radiants. Le trafic routier induit par le projet participe aux émissions de gaz à effet de serre.
1
Le projet engendre des ruissellements supplémentaires liés à l'imperméabilisation des sols. Les eaux pluviales seront gérées à la parcelle par infiltration, avec un dimensionnement des ouvrages en décennal conformément au PLU.  Les ouvrages sont une noue couplée à un massif drainant pour les ruissellements amont et un bassin végétalisé pour les surfaces imperméabilisées du projet. Un prétraitement est assuré pour les eaux de voiries et parking.  Un dossier Loi sur l'eau est réalisé  pour les rejets dans le sol (2.1.5.0).
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L'ensemble des déchets domestiques produits sur la concession est géré via la collecte communale pour les déchets ménagers non valorisables,  et via des contrats privés spécifiques pour les déchets spécifiques de l'activité et les déchets recyclables (car aucun point d'apport volontaire n'existe à proximité).Et les travaux de construction seront réalisés selon une charte de chantier à faibles nuisances.
2
Les eaux usées produites sont estimées à 3000m³ annuels environ sur la base de 64 EH (employés et clients).Elles sont évacuées via le réseau communal de la ZAE vers la station de traitement de Poisy d'une capacité de 35000 EH.Les huiles usagées et autres fluides liés à l'activité d'entretien et réparation des véhicules sont gérées par l'exploitant via des filières dédiées.
2
Le projet s'inscrit sur un champ cultivé. Cependant, l'urbanisation de la ZAE est projetée dans le PLU et les incidences ont été étudiées en amont du projet de concession automobile.
1
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2
Le projet s'inscrit dans une Zone d'Activités Économiques, ayant pour objectif d'accueillir ce type d'usage.Ainsi, les autres activités qui vont s'implanter dans la ZAE induisent des impacts cumulés avec le projet. Toutefois, la gestion des eaux pluviales à la parcelle permet d'éviter un impact important sur le milieu superficiel, notamment en lien avec le Nant de Gillon qui est déjà fortement contraint au niveau du pont en aval.Le trafic induit par la ZAE (et donc le projet) est anticipé dans le dimensionnement de la déviation de Poisy. Les autres projets du secteur ne nous ont pas été communiqués. Aucun n'est mentionné dans les dossiers soumis à enquête public référencés sur le site de la Préfecture de Haute-Saône. 
1
La démarche du projet est la création d'une concession automobile dans une zone d'activités économiques récemment créée. De ce fait, le projet répond aux besoins de la commune d'Epagny Metz-Tessy et de l'agglomération du Grand Annecy.Le projet intègre les enjeux environnementaux du site, avec :- la préservation de la ripisylve du Nant de Gillon et un recul des aménagement par rapport à celle-ci,- la gestion des eaux pluviales à la parcelle intégrant le zéro rejet dans le milieu superficiel,- l'isolation acoustique du bâtiment, en lien avec la proximité de la RD3508,- l'aménagement d'espaces verts qualitatifs, mêlant fonctionnalité et strates variées (haie entourant les déchets, arbres inclus dans l'espace de stationnement, herbacées dans marges de recul et le bassin). 
Le projet est intégré dans une ZAE ayant fait l'objet d'une demande au cas par cas, avec dispense d'étude d'impact.Les prescriptions dictées par le PLU sont respectées et les enjeux environnementaux de la zone, limités à l'état initial, sont maîtrisés dans le cade du projet.  L'étude d'impact ne nous semble pas nécessaire. Cf. Annexe "Complément au formulaire CERFA"
Notice complémentaire au formulaire CERFA n°14734-03
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